
Cadre réservé à l'agence nationale

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2014

pour un projet de partenariats trans-sectoriels
au titre du programme ERASMUS+

2014-1-FR01-KA200-008482

Agence Erasmus+ France / Education Formation

Groupement d'intérêt public créé le 23/08/2000

Numéro d'enregistrement officiel : 187 512 512 

24-25 quai des Chartrons 33080 BORDEAUX Cedex

L'agence nationale, ci-après dénommée « l’agence nationale », représentée pour les besoins de la signature de la 
présente convention par Madame Laure Coudret-Laut, directrice et agissant par délégation de la Commission 
européenne, ci-après dénommée « la Commission ».

d'une part

UNIVERSITE LUMIERE LYON 2

Numéro d'enregistrement officiel : 196917751

86 RUE PASTEUR 000

69365 LYON CEDEX 07

Code PIC : 999855825

ci-après dénommé « le coordinateur », représenté pour les besoins de la signature de cette convention par 
Madame Nathalie DOMPNIER, Présidente.

et les autres bénéficiaires mentionnés dans l’annexe VI, collectivement dénommés « les bénéficiaires», chacun 
d'eux étant individuellement identifié comme un « bénéficiaire » aux fins de la présente convention lorsqu'une 
disposition s'applique sans distinction au coordinateur ou à un autre bénéficiaire,

d'autre part,

ont convenu de modifier les articles suivant de la convention de subvention comme suit :

Article I.3.1 – Subvention maximale accordée

Article I.4.1 – Versement du premier préfinancement

Article I.4.2 – Rapports intermédiaires et nouveaux versements de préfinancement

Annexe I – Eléments de description du projet

Annexe II – Budget prévisionnel

Annexe VI – Liste des autres bénéficiaires

Toutes les autres dispositions, les annexes de la convention de subvention et les modifications antérieures, qui ne 
sont pas modifiées par cet avenant, restent inchangées et continuent de s’appliquer.

Cet avenant entrera en vigueur à la date de signature par la dernière des deux parties.
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I.4.2 Rapports intermédiaires et nouveaux versements de préfinancement

D’ici le 30/04/2015 le coordinateur établit un premier rapport intermédiaire sur la mise en œuvre du projet dans 
Mobility Tool, portant sur la période de rapport depuis le début de la mise en œuvre du projet spécifié à l’article 
I.2.2 jusqu’au 31/03/2015. 

Au plus tard le 28/02/2016, le coordinateur établit un second rapport intermédiaire sur la mise en œuvre du projet 
dans Mobility Tool, portant sur la période de mise en œuvre allant du début du projet tel que spécifié à l’article 
I.2.2 jusqu’au 31/01/2016.

Dans la mesure où le second rapport intermédiaire montre que le coordinateur a utilisé au moins 70% du montant 
versé au titre du premier préfinancement, le rapport intermédiaire est considéré comme une demande de 
versement d’un nouveau préfinancement et il précise le montant demandé, à hauteur de 175 064,80€, 
correspondant à 40% du montant total maximum spécifié à l’article I.3.1.

Lorsque le second rapport intermédiaire montre que moins de 70% du versement ou des versements de 
préfinancement précédents ont été utilisés pour couvrir les coûts du projet, le coordinateur présente un autre 
rapport intermédiaire au plus tard le 30/04/2016 qui sera considéré comme une demande de nouveau versement 
de préfinancement, et précise le montant demandé de 175 064,80€, correspondant à 40% du montant maximal de 
la subvention spécifié à l’article I.3.1. 

Sans préjudice des articles II.17.2 et II.17.3 et après l’approbation du rapport par l’agence nationale, l’agence 
nationale paie au coordinateur le nouveau préfinancement dans les 60 jours calendaires à compter de la réception 
du rapport intermédiaire établi via Mobility Tool.

I.4.1 Versement du premier préfinancement

Le préfinancement est destiné à fournir un fonds de trésorerie aux bénéficiaires.

L’agence nationale doit payer au coordinateur dans les 30 jours calendaires suivant l’entrée en vigueur de la 
convention un premier versement de préfinancement de 175 064,80€ correspondant à 40% du montant maximum 
de subvention (spécifié à l’article I.3.1).

I.3.1 Subvention maximale accordée

La subvention est d’un montant maximal de 437 662,00€ et prend la forme d’une contribution sur la base de 
coûts unitaires et d’un remboursement des coûts éligibles réellement encourus conformément aux dispositions 
suivantes :

(a) coûts éligibles tels que spécifiés à l’article II.16 ;

(b) budget prévisionnel tel que spécifié à l’Annexe II ;

(c) règles financières telles que spécifiées à l’Annexe III.
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SIGNATURES

Pour le coordinateur
Madame Nathalie DOMPNIER
Présidente

Pour l'agence nationale
Laure Coudret-Laut
Directrice

Fait à ............................................, le .......................... Fait à Bordeaux, le ..............................
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